
République FRANCAISE

COMMUNE D'OULLINS-PIERRE-BÉNITE

DÉCISION DU MAIRE

Prise en  application des articles L2122-22 et L2122-23 
du code général des collectivités territoriales 

N° D24_029

Objet : Reprise des concessions tombées dans le domaine communal en 2024

Le Maire d'Oullins-Pierre-Bénite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20210206_7 du Conseil municipal en date du 6 février 2021 relative
à la modification du règlement intérieur du cimetière ;

Vu  la  délibération  n°  20240106_7  du  Conseil  municipal  en  date  du  6  janvier  2024
donnant délégation au Maire ;

Vu  l’arrêté  n°  SG24_09  du  8  janvier  2024  donnant  délégations  de  fonctions  et  de
signature à Madame Christine CHALAND, Adjointe au Maire ;

DÉCIDE :

Article 1 :

Les concessions dont la date de fin de validité est comprise entre le 1 er janvier 2021 et le
31 décembre 2021 et qui n’ont pas été renouvelées par les familles entre le 1 er janvier
2021 et le 31 décembre 2023 pourront être reprises à partir de 2024.

Article 2 :

Les  familles  qui  n’ont  pas  procédé  au  renouvellement,  pourront  faire  enlever  les
monuments  ou  signes  funéraires  et  autres  objets  quelconques  existants  sur  la
concession si tel est leur souhait avant le 30 septembre 2024. Passé ce délai, ceux-ci
seront détruits.

Article 3 :

En ce qui concerne les abandons légalisés, les familles ont fait exhumer le(s) défunt(s) et
demandé leur ré inhumations dans un autre cimetière. Elles n’ont pas souhaité conserver
leur concession au cimetière d’Oullins.
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Article 4 :

La liste des concessions concernées par cette décision est la suivante :

Masse Numéro Concessionnaire Date de début Expiration

2 102 18/11/1971 18/11/2021

2 106 02/08/1971 02/08/2021

2 107 17/05/1971 17/05/2021

2 110 10/02/1971 10/02/2021

7 80 18/01/1961 18/01/2021

9 91 10/04/1961 10/04/2021

9 92 16/03/1961 16/03/2021

E 135 21/10/1961 21/10/2021

E 220 03/01/2006 03/01/2021

F 80 14/02/1961 14/02/2021

F 157 21/07/1946 21/07/2021

H 78 20/05/1946 20/05/2021

I 77 14/03/1991 14/03/2021

I 84 21/08/2006 21/08/2021

I 85 08/06/2006 08/06/2021

I 94 20/04/2006 20/04/2021

I 139 19/09/2006 19/09/2021

I 155 23/06/1931 23/06/2021

I 220 28/10/1946 28/10/2021

I 222 15/10/1946 15/10/2021

I 303 28/10/1961 28/10/2021

K 64 28/12/1946 28/12/2021

K 71 18/12/1991 18/12/2021

K 103 19/03/1991 19/03/2021

L 67 27/12/1946 27/12/2021

MN 43 12/03/1971 12/03/2021

Q 3 22/07/1931 22/07/2021

Q 4 09/11/1931 09/11/2021

Case columbarium

E BAT 1 19/08/1991 19/08/2021

E BAT 3 02/10/1991 02/10/2021

E BAT 4 22/10/1991 22/10/2021

Suite à abandons légalisés

Bloc D 9
(Abandons légalisés en 2023)

15/06/1990 15/06/2035

Coquelicot 1 9
(Abandons légalisés en 2023)

17/05/2021 17/05/2036
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TGL 24
(Transfert de titre en faveur de la TGL 11 le 10/05/2023)

20/12/2021 20/12/2051

1 94
(Abandons légalisés en 2023)

13/12/1954 13/12/2029

Terrain général (concessions sans titre)

11 55
(Abandons légalisés en 2023)

02/01/1963 02/01/2023

Article 5 :

Le Directeur Général des Services, le service de gestion comptable de Caluire et Cuire et
le Responsable de service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de
la présente décision.

Fait à Oullins-Pierre-Bénite, 
Le 11 mars 2024

Pour le Maire,
Jérôme MOROGE et par délégation, 
l’Adjointe déléguée,

     Christine CHALAND

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le
même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet ).
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Pour le Maire,
Jérôme MOROGE et par délégation,
l’Adjointe déléguée,
Christine CHALAND


